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inclure sous une forme appropriée dans son rapport 
sur la deuxième Décennie. 

1834a séance plénière, 
15 décembre 1969. 

2587 (XXIV). Commission de la condition 
de la femme 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 48 (IV) du Conseil éconoN 

mique et social, en date du 2 9 mars 194 7, dans laquelle 
les fonctions dévolues à la Commission de la condition 
de la femme sont définies comme suit: 

a) Présenter des recommandations et des rapports 
au Conseil économique et social sur le développement 
des droits de la femme dans les domaines politique, 
économique, civique, social et pédagogique, 

b) Formuler des recommandations au Conseil sur 
les problèmes présentant un caractère d'urgence dans 
le domaine des droits de la femme, en vue de rendre 
effective l'égalité de principe entre les droits de l'homme 
et ceux de la femme, et élaborer des propositions 
destinées à donner effet à ces recommandations, 

Rappelant également sa résolution 532 A (VI) du 
4 février 1952, par laquelle elle a décidé d'inviter le 
Conseil économique et social à continuer de réunir la 
Commission de la condition de la femme une fois par 
an, et la décision du Conseil, en date du 15 août 1964 82, 

de continuer à réunir la Commission de la condition 
de la femme une fois par an, 

Consciente de l'importance de la résolution IX de 
la Conférence internationale des droits de l'homme, 
en date du 12 mai 1968 38, dans laquelle figurent des 
directives touchant les travaux futurs de la Commission 
de la condition de la femme, et de la résolution 1133 
(XLI) du Conseil économique et social, en date du 
26 juillet 1966, au sujet du programme unifié et à long 
terme des Nations. Unies pour le progrès de la femme, 
dans laquelle le Conseil a prié le Secrétaire général 
d'établir un questionnaire sur le rôle que les femmes 
peuvent jouer dans le développement économique et 
social de leur pays, 

Estimant que les travaux de la Commission de la 
condition de la femme ont permis d'atteindre une étape 
décisive, notamment en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'élimination de la discrimination 
à l'égard des femmes et l'établissement et l'exécution 
d'un programme unifié et à long terme des Nations 
Unies pour le progrès de la femme, 

Estimant en outre que la réalisation des objectifs de 
la Commission exige un effort soutenu à l'heure actuelle 
et, surtout, au cours des années à venir, 

Invite instamment le Conseil économique et social à 
reconsidérer sa décision du 8 août 1969 a4, de manière 
que la Commission de la condition de la femme continue 

82 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
trente-septième session, Supplément no 1 (E/3970), p. 37: 
"Examen du plan des conférences et calendrier des conférences 
et des réunions pour 1965", al. d. 

88 Acte final de la Co11f érence intematio11ale des droits de 
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.68.XIV.2), p. 10. 

84 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
quarante-septième session, Résolutions (B/4735), p. 19: "Me
sures visant à améliorer l'organisation des travaux du Conseil", 
al. c. 

à se réunir une fois par an, de préférence trois mois 
après l'Assemblée générale. 

1834° séance plénière, 
15 décembre 1969. 

2588 (XXIV). Application des recommandations 
de la Conférence internationale des droits 
cle l'homme 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 1961 (XVIII) du 12 dé

cembre 1963, désignant l'année 1968 comme Année 
internationale des droits de l'homme, ainsi que les réso
lutions pertinentes sur ce sujet, 

Rappelant également sa résolution 2442 (XXIII) du 
19 décembre 1968, relative à la Conférence interna
tionale des droits de l'homme, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur 
la mise en œuvre des recommandations de la Conférence 
internationale des droits de l'homme 8~ et sur les mesures 
et activités entreprises à l'occasion de l'Année inter
nationale des droits de l'homme 30, 

Convaincue que la Conférence internationale des 
droits de l'homme a donné une nouvelle impulsion à 
une action positive en vue de parvenir à la pleine réali
sation des droits de l'homme et à l'élimination des 
violations et du déni de ces droits, 

Prenant note avec satisfaction des mesures qui ont 
été prises et des progrès qui ont été accomplis dans la 
mise en œuvre des recommandations de la Conférence 
internationale des droits de l'homme par les gouverN 
nements, les organes de l'Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées et les autres organi
sations intergouvernementales intéressées, 

1. Exprime ses remerciements aux gouvernements, 
aux organes de l'Organisation des Nations Unies, aux 
institutions spécialisées, aux organisations régionales 
intergouvernementales et aux organisations non gouver
nementales qui s'intéressent réellement aux droits de 
l'homme pour leur contribution à la célébration de 
l'Année internationale des droits de l'homme; 

2. Exprime également ses remerciements au SecréN 
taire général pour la manière efficace dont il a coor
donné les mesures et activités entreprises à l'occasion 
de l'Année internationale des droits de l'homme et pour 
les rapports instructifs qu'il a présentés à ce sujet à 
l'Assemblée générale; · . 

3. Exprirne l'espoir que les mesures et activités 
entreprises à roccasion de l' Année internationale des 
droits de l'homme par les gouvernements, les organes 
de l'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées, les organisations régionales intergouverne
mentales et les organisations non gouvernementales qui 
s'intéressent réellement aux droits de l'homme seront 
poursuivies, développées et élargies et que les initiatives 
auxquelles a donné lieu la célébration de l' Année inter
nationale des droits de l'homme serviront de guide pour 
des programmes d'action visant à assurer que l'œuvre 
réalisée en 1968 sera poursuivie; 

4. Invite les gouvernements, les organes de l'Orga
nisation des Nations Unies, les institutions spécialisées 
et les autres organisations intergouvernementales inté
ressées à continuer, selon qu'il conviendra, à mettre en 
-----
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